
CGR4.MOT055 
Conservation de la géodiversité et du patrimoine géologique 
 
CONSTATANT que l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé l’année 2008 
Année de la planète terre, à l’initiative conjointe de l’Union internationale des sciences 
géologiques (IUGS) et de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, afin de mieux faire prendre conscience de l’importance des sciences de la terre pour 
le développement durable et promouvoir des actions aux niveaux local, national, régional et 
international ; 
 
CONSCIENT de l’intérêt et de l’engagement croissant des États, des ONG et des 
communautés à agir pour sauver, étudier et utiliser de façon durable leur géodiversité et leur 
patrimoine géologique ; 
 
RAPPELANT que la géodiversité, qui dans sa définition inclut la diversité géologique et la 
diversité géomorphologique, est un facteur naturel important qui soutient la diversité 
biologique, culturelle et paysagère, tout en étant un important paramètre devant être pris en 
compte dans les études et la gestion des espaces naturels ;   
 
RAPPELANT PAR AILLEURS que le patrimoine géologique constitue un patrimoine naturel 
dont les valeurs scientifiques, culturelles, esthétiques, paysagères, économiques et/ou 
intrinsèques doivent être préservées et transmises aux générations futures ;  
 
AYANT PRIS NOTE de l’expérience pionnière menée par l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et d’autres institutions internationales 
pour promouvoir la conservation et l’utilisation durable de le patrimoine géologique grâce au 
développement du Réseau mondial de Géoparcs) ;  
 
CONSTATANT l’impact de plus en plus grand des activités de développement, souvent non 
durables, sur la géodiversité et le patrimoine géologique mondial ; 
 
CONSTATANT PAR AILLEURS que lors de la planification de tels développements les 
valeurs intrinsèques, à la fois matérielles et intangibles, de la géodiversité, du patrimoine 
géologique et des processus géologiques présents dans l’espace naturel considéré, sont 
souvent sous-estimées voire ignorées ;  
 
CONSCIENT que le Réseau mondial de Géoparcs et le Programme mondial des sites 
géologiques de l’UNESCO couvrent moins de 1% de la surface émergée de la terre et moins 
de 1% des espaces marins, et que la plus grande partie du patrimoine géologique se trouve 
dans des espaces situés hors des aires protégées ;  
 
RAPPELANT que le préambule de la Convention du patrimoine mondial adoptée par la 
Conférence générale de l’UNESCO reconnaît que la détérioration ou la disparition de tout 
élément du patrimoine naturel constitue un appauvrissement funeste du patrimoine de toutes 
les nations de la terre, et que l’article 2 considère les formations géologiques et 
physiographiques de valeur exceptionnelle et universelle du point de vue de la science ou de 
la conservation comme faisant partie du patrimoine naturel ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT la tendance pionnière amorcée par l’adoption de la 
Recommandation (2004)3 concernant la conservation du patrimoine géologique et des 
zones d'intérêt spécial pour la géologie par le Conseil de l’Europe en 2004, et son appel à 
renforcer la coopération entre les organisations internationales, les institutions scientifiques 
et les ONG dans le domaine de la conservation du patrimoine géologique, et à participer à 
des programmes de conservation géologique ; 

  



RECONNAISSANT que la conservation de la géodiversité et du patrimoine géologique 
contribue aux efforts de lutte contre la disparition d’espèces et en faveur de l’intégrité des 
écosystèmes ; 
 
NOTANT que les lignes directrices de l’UICN pour l’application des catégories de gestion 
des aires protégées indiquent de manière explicite que parmi les objectifs communs à toutes 
les aires protégées figure la nécessité de : a) maintenir la diversité des paysages et des 
habitats, b) conserver les éléments significatifs des paysages, la géomorphologie et la 
géologie, et c) conserver les aires naturelles et pittoresques d’importance nationale et 
internationale à des fins culturelles, spirituelles et scientifiques ; 
 
RAPPELANT que la conservation de la géodiversité et du patrimoine géologique au niveau 
international, national et local participe aux objectifs de la Décennie des Nations Unies de 
l’éducation en vue du développement durable (2005-2014) ; 
 
RECONNAISSANT l’importance du rôle de la conservation géologique et géomorphologique 
pour le maintien des caractéristiques de nombreux paysages ; 
 
RECONNAISSANT DE PLUS que la conservation et la gestion du patrimoine géologique 
doivent être intégrées par les gouvernements dans leurs objectifs et programmes nationaux ; 
 
NOTANT que certaines régions possédant une valeur du point de vue géologique et 
géomorphologique risquent de se détériorer si l’on n’en tient pas compte dans les politiques 
de planification et de développement ; et 
 
CONSCIENT de la nécessité de promouvoir la conservation et la gestion appropriée du 
patrimoine géologique mondial, notamment dans les régions ayant un intérêt géologique 
particulier ; 
 
Le Congrès mondial de la nature, réuni du 5 au 14 octobre 2008 à Barcelone, Espagne,  
pour sa 4e Session : 
 
1. ENGAGE les membres de l’UICN à soutenir le Secrétariat dans la préparation, 

l’organisation, l’accueil et le financement de futures sessions du Forum sur la 
géodiversité et le patrimoine géologique pour s’assurer que ce mécanisme entraînera la 
plus large participation possible des gouvernements, de groupes du secteur indépendant, 
et d’organisations internationales dans le monde. 

 
En outre, le Congrès mondial de la nature, réuni du 5 au 14 octobre 2008 à Barcelone, 
Espagne, pour sa 4e Session propose les orientations suivantes pour l’application du 
Programme 2009-2012 : 
 
2. DEMANDE à la Directrice générale : 
 

a. d’organiser une série de réunions sur la géodiversité et le patrimoine géologique 
dans les régions, en partenariat avec les membres et d’autres organisations ; et 

 
b. de mettre en place, au Secrétariat, un correspondant qui facilitera l’organisation de 

ces réunions et assurera leur suivi tout en minimisant, autant que possible, 
l’organisation et l’administration nécessaires. 

 
3. PRIE les Commissions de l’UICN, en particulier la Commission mondiale des aires 

protégées, de soutenir le Secrétariat dans la préparation, l’organisation, l’accueil et le 
financement de futures sessions du Forum sur la géodiversité et le patrimoine géologique 
pour s’assurer que ce mécanisme entraînera la plus large participation possible des 

  



gouvernements, de groupes du secteur indépendant, et d’organisations internationales 
dans le monde. 

 
 
Projet présenté par : 
 Sociedad Geológica de España  

DEPANA (Lliga per a la Defensa del Patrimoni Natural)  
Fundación Proteger  
Fundación Naturaleza y Hombre  
Ecologistas en Acción  

 
Commentaire : 

Les activités proposées dans cette motion sont en partie incluses dans le projet de 
Programme 2009-2012 et forment une partie du travail de la CMAP. Il est également 
demandé à l’UICN d’organiser et de financer un forum sur la géodiversité et le patrimoine 
géologique pour lequel de nouvelles ressources seraient nécessaires. Cette motion est 
communiquée à une réunion de Programme pour examen. 

 
Note explicative 
 
This resolution on the conservation of geodiversity and geological heritage has been elaborated and is 
proposed to the General Assembly of IUCN by the Geological Society of Spain, and in particular its 
Commission on Geological Heritage. 
 
The main objective of this resolution is to incorporate the conservation of geodiversity and geological 
heritage into the agenda of IUCN, the main reason being that both are part of the Earth’s natural 
heritage and hence need to be considered by IUCN. In order to achieve this, the preamble draws 
attention to (1) the conceptual framework set by the World Heritage Convention in 1982, which 
considers geological heritage as part of the natural heritage, (2) the objectives of the current 
International Year of Planet Earth adopted by the UN General Assembly, and (3) the pioneering steps 
set by the recommendations of the European Council in 2004. 
 
The preamble also attempts to recall basic concepts regarding geodiversity and geological heritage, 
and the need to consider these aspects in nature conservation, land management and sustainable use 
of resources. It is often forgotten that all we know about Earth’s evolution, including the evolution of 
climate, species, habitats and resources, is based on the geological record. Geological heritage 
includes those most valuable sites with the best record of Earth’s evolution. Likewise, the diversity of 
geological and geomorphological features underpins biological, cultural and landscape diversity, and 
thus needs to be considered as one more value of natural heritage requiring appropriate adaptive 
management towards an integrated conservation. 
 
We believe the time is appropriate for IUCN to begin considering geodiversity and geological heritage 
in forums and congresses. Our focus with this resolution at this fourth World Conservation Congress is 
to promote actions and initiatives in this direction, with the hope that future work may gradually 
develop towards recommendations regarding the conservation of geodiversity and geological heritage. 
 
The general objective of this motion strictly follows the general objective of IUCN: to promote the 
conservation and sustainable use of natural heritage for future generations. But, in order to be 
complete, natural heritage needs to include geological heritage, the natural archive for the memory of 
the Earth. 
 

  


